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nu 21 FEVRIER 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 04 janvier 2018 
enregistrée au secrétariat de la Cour constitutionnelle le 11 
janvier 2018 sous le numéro 0048/013/REC-18, par laquelle 
monsieur Victorien E. MELIDJI, demeurant à Cotonou, BP 
C/3383 Agla, forme un recours aux fins d'annulation de la 
décision n°088/EMG/DOPA/BCR/CS/SA du 09 mars 2016 
portant radiation d'un (01) sous-officier des Forces armées 
béninoises pour cause de désertion. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport et 

le requérant en ses observations à l'audience du jeudi 

14 février 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant indique que convoqué par le haut 
commandement militaire pour répondre des faits d'une supposée 
mutinerie devant une commission d'enquête administrative, il a 
été victime de diverses menaces à l'issue desquelles il a dû 






